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Compte rendu d’activité 2025 

 
 
 
 
Un compte rendu d’activité en formation continue pour 2025 
 
 
Il est joint le programme détaillé (annexe 1) qui fait apparaître chacune des actions organisées dans 
chacun des 17 barreaux du ressort de l’école ainsi que les formations en visioconférence et en mix 
(présentiel et visioconférence). 
 
 
 
 
Nombre total d’actions dispensées : 
 

 
338 formations (présentiel et distanciel) 

 
 
Volume horaire dispensé  
 

 
 
1 130 heures au total 
 

Soit 
 
444.50 heures dans les barreaux  
 
92 heures d’université (5 universités -médiation base et approfondissement / droit du travail / droit des 
personnes/ droit immobilier / droit des affaires) 
 
492.50 heures en visioconférence 
 
101 heures en mix (présentiel et visioconférence) 
 
50.5 heures de formations e-learning (initiation RGPD/Pratique de l’arbitrage/Quelle prévention, attitude et 
répliques face à une attaque cybercriminelle/lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du 
terrorisme/développement du cabinet) 
 
816 heures avec prise en charge collective 

 
Tableau du volume horaire dispensé dans les barreaux de l’EDACS :  545.5 heures 
 

Barreaux Volume horaire  
en présentiel 

Volume horaire en mix 
visioconférence/présentiel 

 
Alès     3 3 

Aurillac   0  

Aveyron   8  

Avignon    13  

Béziers   11  

Carcassonne   12  

Carpentras   3  

Clermont Ferrand  63 15 

Cusset Vichy   0  

Le Puy en Velay  4  

Lozère    6  

Montluçon   18  

Montpellier   196 86 

Moulins   0  

Narbonne   8  

Nîmes    75.5  

Pyrénées-Orientales  17  

Riom 7  

TOTAL  441.50 heures 104 heures 
TOTAL 545.5 heures 
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Tableau du volume horaire avec prise en charge collective du FIF/PL  : 645 h 
 

Barreaux Volume horaire  
en présentiel 

Volume horaire en mix 
visioconférence/présentiel 

Alès     0  

Aurillac   0  

Aveyron   8  

Avignon    10  

Béziers   3  

Carcassonne   12  

Carpentras   0  

Clermont Ferrand  49 12 

Cusset Vichy   0  

Le Puy en Velay  4  

Lozère    0  

Montluçon   18  

Montpellier   114 64 

Moulins   0  

Narbonne   4  

Nîmes    23.5  

Pyrénées-Orientales 17  

Visioconférence  303.50 

TOTAL 265.50 heures 379.50 heures 

 
Tableau du volume horaire dispensé par mentions de spécialisations et autres matières : 1134 h 
 
Mentions de spécialisation Volume horaire 

Déontologie 57 

Droit bancaire et boursier 10 

Droit commercial, des affaires et de la concurrence 44 

Droit des sociétés 61 

Droit du crédit et de la consommation 27 

Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 117 

Droit de la propriété intellectuelle 3 

Droit de la santé 14 

Droit de la sécurité sociale et de la protection sociale 18 

Droit de l’arbitrage 0 

Droit de l’environnement 13 

Droit des associations et des fondations 3 

Droit des assurances 7 

Droit des enfants 41 

Droit des étrangers et de la nationalité 21 

Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution  8 

Droit des modes amiables de résolution différends  75 

Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la communication 54 

Droit du dommage corporel 60 

Droit du sport 6 

Droit du travail 81 

Droit fiscal et droit douanier 37.5 

Droit immobilier 99.5 

Droit international et de l’union européenne 6 

Droit pénal 107 

Droit public 36 

Droit rural 11 

Procédure civile 51 

Vie professionnelle  42 

Gestion de cabinet 20 

Droit des transports 7 

Elearning 50.5 

Mards 36 

Langues étrangères 0 
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Nombre d’actions de formation annulées par barreaux au total: 161 actions  
 
 
Tableau récapitulatif, par barreaux, des actions annulées faute d’inscriptions suffisantes : 77 actions 
(- de 5 participants)  
 

Barreaux Nombre de formations annulées 

Alès 1 

Avignon 7 

Béziers 2 

Carcassonne 2 

Carpentras 4 

Clermont Ferrand 14 

Cusset Vichy 3 

Lozère 1 

Montpellier 34 

Moulins  2 

Narbonne 2 

Nîmes  5 
 

 
 
Nombre d’actions de formation annulées par barreaux : 84 actions 
 

Barreaux 
 

Nombre de formations annulées 

Alès 1 

Avignon 7 

Béziers 2 

Carcassonne 3 

Carpentras 4 

Clermont Ferrand 14 

Cusset Vichy 3 

Le Puy en Velay 1 

Lozère 2 

Montpellier 35 

Moulins  2 

Narbonne 2 

Nîmes  7 

Pyrénées Orientales 1 
 

 
 
Tableau récapitulatif, par spécialisation et matières, des actions annulées faute d’inscriptions suffisantes : 
90 actions 
 

Mentions de spécialisation/Matières 
 

Nombre de formations annulées 

Déontologie 6 

Droit commercial, des affaires et de la concurrence 3 

Droit de la famille, des personnes et de leur patrimoine 9 

Droit de la propriété intellectuelle 1 

Droit de la santé 1 

Droit de l’arbitrage 3 

Droit de l’environnement 1 

Droit des associations et des fondations 2 

Droit des enfants 2 

Droit des étrangers et de la nationalité 1 

Droit des garanties, des sûretés et des mesures d’exécution 1 

Droit des modes amiables de résolution différends 11 

Droit des nouvelles technologies, de l’informatique et de la communication 1 

Droit des sociétés 1 

Droit des transports 2 

Droit du sport 1 

Droit du travail 2 

Droit fiscal et droit douanier 2 

Droit immobilier 3 
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Droit international et de l’union européenne 1  

Droit pénal 6 

Droit public 11 

Droit rural 2 

Procédure civile 2 

Vie professionnelle 15 

 
 
Nombre d’inscriptions enregistrées au total : 10 331 

• Nombre d’inscriptions enregistrées en présentiel : 6 520 

• Nombre d’inscriptions enregistrées en distanciel : 3 811 
 

Nombre d’inscriptions enregistrées avec prise en charge collective FIF PL : 5 420 
 
Nombre d’inscriptions enregistrées par barreau : 
 
 Nombre d’inscriptions enregistrées  

par barreau 
 

Nombre d’inscriptions enregistrées  
Aux formations en distanciel 

 

Aix en Provence 2 2 

Albi 10 0 

Alès 118 96 

Angers 6 1 

Annecy 3 3 

Ardèche Privas 18 13 

Aube (Troyes) 2 2 

Aurillac 36 36 

Aveyron Rodez 108 44 

Avignon 477 393 

Béziers 217 131 

Blois 9 0 

Bonneville 3 0 

Bordeaux 15 3 

Bourg en Bresse 2 2 

Bourges 3 3 

Bourgain Jallieu 1 1 

Brest 2 2 

Brive la Gaillarde 20 8 

Caen 4 4 

Carcassonne 255 188 

Carpentras 146 118 

Chalon sur Saône 7 7 

Chambéry 4 0 

Charente Angoulême 1 1 

Chartres 9 1 

Cherbourg 4 0 

Clermont Ferrand 567 334 

Cusset Vichy 24 22 

Dax 8 1 

Dijon 2 2 

Drôme 3 3 

Grenoble 4 1 

Jura 5 5 

La Rochelle 1 1 

Le Puy en Velay 103 87 

Les Sables d’Olonne 5 0 

Lille 11 1 

Lorient 7 0 

Lot Cahors 8 8 

Lyon 16 10 

Marseille 12 7 

Martinique 1 0 

Meaux 16 2 

Mende Lozère 62 20 

Meuse 5 0 

Montluçon 94 37 
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Montpellier 2060 1196 

Moulins 61 59 

Mulhouse 7 0 

Nantes 1 1 

Narbonne 221 147 

Nice 47 0 

Nîmes 932 308 

Paris 38 12 

Pau 15 1 

Poitiers 1 1 

Pyrénées Orientales 567 419 

Quimper 7 0 

Rennes 10 10 

Roanne 2 2 

Rouen 7 0 

Saint Denis de la Réunion 6 6 

Saint Etienne 1 1 

Saumur 1 1 

Seine Saint Denis 4 4 

Strasbourg 1 1 

Tarascon 1 1 

Tarn et Garonne 4 0 

Thonon Les Bains 13 3 

Toulon 1 1 

Toulouse  34 7 

Tours 2 2 

Valence 16 16 

Vannes 9 2 

Versailles 1 1 

Villefranche sur Saône 11 9 

 
 
Nombre total des bénéficiaires de la formation continue: 1 785 
 
Nombre de bénéficiaires de la formation continue par barreau: 
 
 

Nombre de bénéficiaires de la formation continue (au moins 1 formation) 
 

Aix en Provence 2 

Albi 2 

Alès 31 

Angers 2 

Annecy 2 

Ardèche Privas 5 

Aube (Troyes) 1 

Aurillac 12 

Aveyron Rodez 30 

Avignon 108 

Béziers 65 

Blois 3 

Bonneville 1 

Bordeaux 4 

Bourg en Bresse 2 

Bourges 3 

Bourgain Jallieu 1 

Brest 2 

Brive la Gaillarde 3 

Caen 2 

Carcassonne 49 

Carpentras 38 

Chalon sur Saône 1 

Chambéry 1 

Charente Angoulême 1 

Chartres 3 

Cherbourg 1 
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Clermont Ferrand 164 

Cusset Vichy 8 

Dax 1 

Dijon 1 

Drôme 1 

Grenoble 2 

Jura 1 

La Rochelle 1 

Le Puy en Velay 31 

Les Sables d’Olonne 1 

Lille 3 

Lorient 1 

Lot Cahors 3 

Lyon 9 

Marseille 7 

Martinique 1 

Meaux 3 

Mende Lozère 15 

Meuse 1 

Montluçon 24 

Montpellier 634 

Moulins 12 

Mulhouse 1 

Nantes 1 

Narbonne 47 

Nice 9 

Nîmes 220 

Paris 11 

Pau 3 

Poitiers 1 

Pyrénées Orientales 151 

Quimper 1 

Rennes 6 

Roanne 2 

Rouen 1 

Saint Denis de la Réunion 2 

Saint Etienne 1 

Saumur 1 

Seine Saint Denis 1 

Strasbourg 1 

Tarascon 1 

Tarn et Garonne 1 

Thonon Les Bains 4 

Toulon 1 

Toulouse  7 

Tours 1 

Valence 4 

Vannes 3 

Versailles 1 

Villefranche sur Saône 3 

 
Politique tarifaire 

⎯ Tarif horaire de formation à l’unité : 40 euros. 

⎯ Exception : avocats du ressort de l’EFACS bénéficiant, s’ils le souhaitent, d’un abonnement via leur 
ordre sauf convention particulière avec le barreau) : 

o Avocat jeune barreau : 200 euros pour 24 heures 
o Avocat grand tableau : 400 euros pour 24 heures 

 
Méthodes de communication utilisées : 
Diffusion par lien informatique d’un catalogue de formation continue à tous les avocats du ressort de l’école  
 

Catalogue mis en ligne sur le site internet de l’école 
 

Diffusion d’un calendrier mensuel à tous les avocats de notre ressort par voie numérique 
Communication d’affiche numérique concernant des formations thématiques 
Reprise de l’information sur les réseaux sociaux 
Flyers dans les cases des avocats dans les ordres et transmission aux bâtonniers d’affiches pour rediffusion 
 

Formations mises en ligne sur le site du Conseil national des barreaux 
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Pour 2025, nous constatons une légère augmentation des formations tant en présentiel qu’en 
distanciel avec une participation plus importante aux universités (92 heures au lieu 80 heures). 
 
Même s’il y a un retour aux formation en présentiel nous constatons que la Visio demeure 
importante. 
 
Nous avons proposé davantage de formations selon la spécialité qui ont été particulièrement  
suivies. 
 
Le nombre d’annulation reste stable faute d’inscriptions suffisantes. Nous déplorons quand même 
d’annuler certaines formations faute d’inscriptions  suffisantes mais ce nombre d’annulation est 
resté stable en 2025.  
 
Concernant le formations CLAJ nous constatons que  Les barreaux nous demandent de plus en plus 
la mise en place de ces formations. 
 
Les avocats apprécient particulièrement les cycles thématiques sui comprennent plusieurs modules. 
(7 cycles). 
 
Concernant la médiation, nous avons dû annuler le cycle de base mais nous avons maintenu 
l’approfondissement et les ateliers d’analyse de pratique.  
 
Les formation que nous avons mis en place jeune barreau sont très suivies ainsi que le pack de 
déontologie ainsi que la gestion du cabinet. 
 
Nous avons également mis en place des rendez-vous trimestriels thématiques qui sont appréciés 
compte tenu des heures auxquels ils sont proposés. 
 
Nous avons développé les revues de jurisprudence en fin d’année où interviennent des magistrats. 
 
En cours d’année, nous proposons des journées pratiques de contentieux sur un jour et demi, qui 
sont également très suivies. 
 
Nous proposons avec le CNB des formations en e-learning. 
 
Notre partenariat avec les 3 cours d’appel du ressort de l’école est maintenu et développé et 
concerne un public d’avocat et des magistrats. 
 
Nous avons abandonné les cycles de langues étrangères qui seront reproposés en 2027. 
 
Nous avons privilégié en 2025 certains contentieux comme le droit de l’environnement, l’IA (22 
heures)et pour les jeunes confrères la déontologie et la gestion de cabinet. 
 
Organisation institutionnelle de la formation 
 
 
 

Équipe exécutive 
 

 

Président Bâtonnier Pierre CHÂTEL 
 

Vice-Président Chargée de la formation continue Bâtonnier Françoise AURAN-VISTE 
 

Directrice administrative et financière Virginie ANATOLE 
 

 

Équipe administrative 
 

 

Un poste attaché à la formation continue Temps plein consacré à la formation continue 
 

Un poste attaché à la formation continue Temps partiel consacré à la formation continue 
 

Une secrétaire chargée de l’accueil  Temps partiel consacré à la formation continue 
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Chiffre d’affaires 
 

Montant total des droits d’inscription perçus : 450 000 euros (chiffre à affiner) 
 

Montant total du versement du FIF/PL : 222 500 euros 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEXE UNIQUE 
 
 

Rapport d’activité 
 
 
 

Programme détaillé 2025 
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